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1. PROJET 

Le projet de réaménagement de la route 104 à La Prairie entre l’autoroute 30 et la limite 
de Saint-Jean-sur-Richelieu consiste à élargir cette route en la faisant passer de deux à 
quatre voies sur une longueur d’environ 6 km et à réaménager trois intersections.  

Ce projet est assujetti à la procédure accélérée d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l’environnement tel que le prévoit la Loi concernant l’accélération de certains projets 
d’infrastructure (RLRQ, chapitre A-2.001; LACPI) qui est entrée en vigueur le 
11 décembre 2020.  

1.1 Enjeux identifiés par l’initiateur de projet  
Les préoccupations ou enjeux1 identifiés par l’initiateur à cette étape de la procédure 
d’évaluation environnementale et présentés dans l’avis de projet sont les suivants : 

 Préservation de la faune et de la flore terrestre (y compris les espèces à statut particulier) 
et maintien de la quantité d’habitats et de leur qualité; 

 Maintien des fonctions écologiques des milieux humides et hydriques et préservation des 
habitats et des espèces fauniques et floristiques aquatiques; 

 Maintien de la qualité des sols et de l’eau souterraine; 
 Maintien de la capacité de production des terres agricoles; 
 Maintien de la qualité de vie des citoyens et des usagers du territoire; 
 Assurer la sécurité routière des usagers; 
 Préservation des sites ou de vestiges d’intérêt archéologique; 
 Préservation d’un monument patrimonial (croix de chemin); 
 Maintien des activités économiques et de la valeur foncière. 

 

2. CONTEXTE LÉGAL 

La Loi sur la qualité de l’environnement (RLRQ, chapitre Q-2) prévoit qu’après avoir reçu 
la directive du ministre, l’initiateur doit publier un avis annonçant le début de l’évaluation 
environnementale du projet et son dépôt sur le Registre des évaluations 
environnementales. Cet avis doit également mentionner que toute personne, tout groupe 
ou toute municipalité peut faire part au ministre, par écrit, de ses observations sur les 
enjeux que l’étude d’impact devrait aborder. C’est ce que l’on appelle la consultation 
publique sur les enjeux du projet.  

La LACPI prévoit, de plus, que le ministre de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques (ministre) doit transmettre au même moment, à l’initiateur de 
projet, les enjeux qu’il a identifiés. Puisqu’il s’agit d’une procédure d’autorisation 

                                                           
1 À cette étape de la procédure, le projet est encore au stade embryonnaire. Même si le terme enjeu est utilisé, il peut 
davantage s’agir des préoccupations. Au cours de l’étude d’impact, le projet se définira peu à peu en considérant l’ensemble 
des possibilités et des contraintes rencontrées. Tout comme le projet, les enjeux perçus au départ sont appelés à évoluer. 
Par ailleurs, ce qui est maintenant considéré comme un enjeu/préoccupation du projet pourrait ne plus en être un en raison 
de la prise en compte ultérieure de cette préoccupation par l’initiateur afin d’éviter ou de diminuer les impacts sur le milieu 
d’accueil du projet.  
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gouvernementale, le ministre procède d’abord à une consultation des ministères et 
organismes publics concernés par le projet. C’est ce que l’on appelle la consultation 
interministérielle.  

À la suite de ces consultations, le ministre transmet à l’initiateur du projet et publie au 
Registre des évaluations environnementales les observations et les enjeux soulevés dont 
la pertinence justifie l’obligation de leur prise en compte dans l’étude d’impact. Ce sont 
ces observations et ces enjeux qui font l’objet de ce rapport. 

Les étapes de la procédure accélérée d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l’environnement, dans laquelle s’insèrent ces consultations sur les enjeux, sont 
présentées au schéma 1. 
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Schéma 1 - Procédure accélérée d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement
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3. OBJECTIFS DE CONSULTATION  

La consultation publique sur les enjeux que l’étude d’impact devrait aborder vise à offrir à 
la population une vitrine pour s’exprimer sur les enjeux anticipés d’un projet, et ce, en 
amont de la réalisation de l’étude d’impact. Cette consultation permet ainsi à l’initiateur de 
tenir compte des préoccupations du public dès la réalisation de son étude d’impact. Elle 
est effectuée de façon électronique à partir du Registre des évaluations 
environnementales qui est disponible sur le site Web du ministère de l’Environnement et 
de la Lutte contre les changements climatiques. 

Quant à la consultation interministérielle, elle vise à s’assurer que soient considérés par 
l’initiateur du projet, dès le début du processus, les préoccupations ou enjeux potentiels 
au regard des champs de compétence des ministères et organismes publics consultés. 
Cette consultation interministérielle sollicite l’expertise des spécialistes de plusieurs 
ministères et s’effectue via un formulaire dédié à cet effet qui est, par la suite, publié au 
Registre des évaluations environnementales.  

Ces deux consultations ne remplacent pas celles pouvant être menées par le Bureau 
d’audiences publiques sur l’environnement (BAPE) à la suite d’un mandat donné par le 
ministre. Les consultations du BAPE ont lieu à la suite du dépôt de l’étude d’impact, 
donc lors d’une phase ultérieure (schéma 1). 

 

4. RÉSULTATS DES CONSULTATIONS SUR LES ENJEUX 
DU PROJET 

Les consultations concernant le projet en titre ont débuté le 23 février 2022 et se sont 
terminées le 24 mars 2022. Au cours de cette période, 58 observations du public et 
5 enjeux soulevés par les ministères et organismes publics ont été transmis au Ministère. 

Les enjeux découlant de ces consultations sont répertoriés aux tableaux 1 et 2 du présent 
rapport. Ils correspondent à ceux dont il est question aux sections 2.2 et 3.2.2 de la 
directive ministérielle datée du 11 février 2022 et devant être pris en compte dans l’étude 
d’impact. S’il y a lieu, l’étude d’impact doit indiquer les préoccupations auxquelles 
l’initiateur ne peut répondre et en expliquer la raison.  

4.1 Observations et enjeux soulevés lors de la consultation 
publique et dont la pertinence justifie l’obligation de leur 
prise en compte dans l’étude d’impact 

Le tableau 1 présente les observations reçues lors de la consultation publique. Elles sont 
présentées sous une forme synthèse et classées par enjeu, et ce, uniquement pour en 
faciliter le traitement par l’initiateur de projet. À noter qu’il ne s’agit pas d’une prise de 
position du Ministère ou du gouvernement du Québec. Il revient à l’initiateur de justifier le 
choix des enjeux retenus dans son rapport d’étude d’impact environnemental du projet.  
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Tableau 1 : Synthèse des observations et des enjeux soulevés par le public  

 
Enjeux 

  

 
Observations du public 

1. Favoriser la compatibilité avec le 
transport actif et la mobilité durable 

Intégrer une piste cyclable. 
Prioriser des voies réservées de covoiturage ou de 
véhicule électrique. 
Intégrer du transport collectif. 

2. Assurer la sécurité routière des 
usagers 

Ajouter une piste cyclable protégée. 
Installation de feu de circulation ou de carrefour 
giratoire pour améliorer la sécurité aux intersections. 
Diminuer la vitesse de circulation pour permettre de 
traverser la route de façon sécuritaire. 
Ajouter des lampadaires pour éclairer davantage la 
route. 
Ajouter des traverses piétonnières afin d'améliorer la 
sécurité des piétons. 

3. Maintien de la qualité de vie des 
citoyens et des usagers du territoire 
en période de construction (bruit, 
entraves, GES et poussières)  

Gestion de la circulation routière durant la construction. 
Durée des travaux. 

4. Maintien des activités économiques 
et de la valeur foncière 

Diminution de la valeur des propriétés. 
L'accès aux terres en tout temps pour effectuer les 
travaux agricoles. 

5. Maintien de la capacité de 
production des terres agricoles 

Dézonage des terres agricoles environnantes. 
Impact sur les activités agricoles. 

6. Maintien de la qualité de vie des 
citoyens et des usagers du territoire 
en période d'exploitation (bruit, 
circulation, GES et poussières) 

Augmentation de la circulation et de la congestion. 
Augmentation du bruit routier. 
Augmentation de la pollution atmosphérique. 
En intégrant une piste cyclable, il y aurait une 
amélioration de la qualité de vie des citoyens, une 
réduction de pollution du bruit, de l'air et en GES. 

7. Maintien des fonctions écologiques 
des milieux humides et hydriques et 
préservation des habitats et des 
espèces fauniques et floristiques 
aquatiques 

Les impacts sur la rivière Saint-Jacques. 

8. Préservation des sites ou de 
vestiges d’intérêt archéologique 

Le potentiel archéologique doit être mis de l'avant. Le 
tracé de la route ancestrale Montréal-Albany, le lieu de 
la 2e bataille de 1691 et le village de Kentake doivent 
être trouvés avant d’effectuer des travaux dans ce 
secteur.  

9. Acquisition de terrain et 
préservation du patrimoine bâti 

Les maisons patrimoniales au 3035 / 3625 / 3750, du 
chemin de St-Jean. 
Le coût des expropriations ou des déménagements 
possibles des propriétés. 

10. Conservation de la foresterie 
urbaine et de la canopée 

Des arbres avec un potentiel pour devenir très grands 
seraient souhaitables au niveau du terre-plein afin de 
maximiser l’ombre et diminuer les îlots de chaleur. 
Ajouter des arbres ou une haie brise-vent pour 
améliorer la qualité de vie des riverains et des usagers 
en transport actif. 

11. Limitation du potentiel 
d'introduction et de propagation des 
plantes exotiques envahissantes 

Lors des derniers travaux sur la 104, les espèces 
exotiques envahissantes n’ont pas été considérées. Il 
ne semblait pas y avoir eu de détection, de prévention, 
de suivi et de correction de la contamination de 
phragmite par exemple. 
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À des fins d’information, l’ensemble des commentaires, tels que transmis lors de la 
consultation publique, sont présentés en annexe. Rappelons toutefois que le ministre s’est 
réservé le droit de ne pas inclure ceux comportant des propos injurieux, diffamatoires, 
discriminatoires, grossiers, crus ou offensants, nominatifs ainsi que ceux ayant un but 
commercial ou promotionnel.  
 

4.2 Enjeux identifiés par le ministre, dont ceux soulevés lors de 
la consultation interministérielle 

Le tableau 2 présente les enjeux soulevés lors de la consultation des ministères et 
organismes publics concernés. Pour prendre connaissance du recueil des formulaires 
complétés lors de la consultation, nous vous invitons à consulter le Registre des 
évaluations environnementales Projet (gouv.qc.ca). 

Tableau 2 :  Synthèse des enjeux soulevés par les ministères et organismes publics 

 
Enjeux 

 

 
Ministère ou organisme 

public ayant soulevé l’enjeu 
 

1. Maintien de l’acceptabilité sociale 
relative au processus d’acquisition et 
préservation du patrimoine bâti 

Ministère de la Culture et des Communications, ministère de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 

2. Minimisation de l’étalement urbain 
Ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques, ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation, ministère de la Santé et des Services sociaux, 
ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs 

3. Maintien de la connectivité écologique 
forestière Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs 

4. Amélioration du réseau de transport 
collectif Ministère de la Santé et des Services sociaux 

5. Conservation des sites de compensation 
présents et des servitudes de protection 

Ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques 

 
 



 

 

ANNEXE 

RECUEIL DES OBSERVATIONS REÇUES AU COURS DE LA CONSULTATION PUBLIQUE 

Avis de non-responsabilité 

Il est à noter que les commentaires suivants sont ceux qui ont été fournis par des tiers au cours de la consultation publique sur les 
enjeux du projet et reproduits tels quels dans la présente annexe. Ils ne peuvent être considérés comme constituant une prise de 
position du Ministère ou du gouvernement du Québec. Le Ministère n’assume aucune responsabilité tant dans leur forme que dans 
leur contenu. 

 

Préoccupations du public (formulaire) 
Auteur Ville/ 

Municipalité/ 
Communauté 

Enjeu Préoccupation Référence 

Citoyen La Prairie Voies doubles souhaitable Le trafic qui sera de plus en plus présent dû 
aux nouveaux quartiers à La Prairie. 

  

Citoyen La Prairie Aucune mention n'est faite quant à la 
sécurité des cyclistes. La route 104 étant le 
seul axe direct entre La Prairie et Saint Jean 
sur Richelieu est-il prévu d'inclure une piste 
cyclable dans le projet? En 2022, avec les 
enjeux environnementaux et la promotion 
du transport actif, cela devrait aller de soi. 

Aucune amélioration ne sera apportée aux 
cyclistes empruntant cet axe routier. 

  

Citoyen La Prairie   Bonjour, j'ai lu les documents qui explique les 
grandes lignes du projet. Je suis résident du 
chemin St-Jean directement dans les travaux. 
Et voici mes principales préoccupations pour 
le projet: -Est-ce que le ministère va faire 
l'acquisitions d'une partie de mon terrain? si 

  

Enllironnement 
et Lutte conble 
les changements 
,dimatifllue,-s 
- __ ,,, _ - ,.. --

Queb,eC HH 
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 c
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s d
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 m
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 p

ér
io

de
 h

iv
er

na
le

, 
s'i

l y
 a

 u
ne

 te
m
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 d
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 d
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ra
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t c
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n 
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 d
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 d
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 c
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, c
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t d
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t 
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r 
la

 
ro

ut
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ra
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sé
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s 
de

 
pr
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m
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 l
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ra
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d'
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u 
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m
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en
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 d
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e 
m
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en
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x d
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ge
r d
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l f
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ai

t 
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ué
 le
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ét
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ge
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 v

ite
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 d
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 p
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m
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 d
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t 
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ur
es

 d
e 
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 d
e 
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 U
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 p
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e 
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t d

e 
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 d
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 d
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 p
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 p
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e.
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 p
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én
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en
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 c
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t l
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t 

pa
s 
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t 
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, e
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m
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e 
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ut
e 
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oi
tu

re
s 

so
nt
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m
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eu
se
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ci
le

 d
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'e
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 u
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et

 d
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n 
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 te
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r d
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 c
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i c
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at
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t d
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r c
e 

se
ct

eu
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 c
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un
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 d
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 d
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 d
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 d
u 
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en
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 C
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t p
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dé
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m
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 l’
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at
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 l

es
 t

or
tu

es
 

se
rp

en
tin

es
 q

ui
 f

on
t 

le
ur

 n
id

 d
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ra
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 d
es

 s
en

tie
rs

) 
et

 le
 r
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l’i
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 d
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 l
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ra
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t p
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 c
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 d
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 d
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 c
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 p
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 d
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 d
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 p
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. L
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ra
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 l
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 d
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 d
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s c
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 c
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 À
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 p
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 c
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 m
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 c
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 l
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s d
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 c
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 d
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, d
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 p
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 d
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 c

e 
se

ra
it 

qu
'e

m
pi

re
r 

la
 

sit
ua

tio
n 

d'
av

oi
r 

un
 

au
tr

e 
ax

e 
ro

ut
ie

r 
d'

im
po

rt
an

ce
 d
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 p
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 t
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at
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 l
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 d
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